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- COMMUNIQUÉ DE PRESSE - 

Paris, le 30 juin 2025 

 

CASINOS DE FRANCE SALUE L’OUVERTURE D’ENQUETES VISANT LES 

ACTEURS DU JEU ILLEGAL EN LIGNE 

 

Casinos de France se félicite de l’ouverture d’enquêtes, révélée par la presse, concernant les 

fournisseurs de moyens – notamment les prestataires de paiement, plateformes numériques 

et éditeurs de logiciels – qui facilitent sciemment l’activité des casinos en ligne illégaux. Ces 

révélations – à l’image de Worldline – confirment ce que notre syndicat dénonce de longue 

date : un système parallèle qui prospère dans l’ombre, hors de tout cadre légal et fiscal, au 

mépris de la régulation et de la protection des joueurs.  

Alors que les établissements de jeux terrestres en France sont régis par un encadrement strict et 

une responsabilité sans faille, certains opérateurs étrangers – souvent installés dans des paradis 

fiscaux – s’appuient sur des intermédiaires pour contourner la loi et capter des parts de marché 

dans l’illégalité la plus totale. Les prestataires qui collaborent, directement ou indirectement, à ces 

pratiques doivent être sanctionnés à la hauteur des préjudices infligés à notre modèle. 

Ces agissements menacent non seulement l’équilibre économique de notre filière, mais aussi la 

santé publique et les finances locales. Rappelons que les 203 casinos terrestres et les 7 clubs de 

jeux à Paris génèrent chaque année 1,6 milliards d’euros de recettes fiscales et sociales, dont une 

part importante alimente directement les budgets communaux. Pour nombre de stations 

touristiques, le casino est le premier employeur local et un pilier de l’animation culturelle, artistique 

et sociale. 

À l’inverse, le jeu en ligne illégal échappe à tout contrôle. Il favorise l’addiction – en particulier chez 

les plus jeunes – et expose les mineurs à des contenus dont l’accès leur est formellement interdit 

dans les établissements physiques. À l’heure où un joueur sur trois en ligne serait mineur en France, 

la nécessité d’une réponse ferme ne fait plus débat. 

Au lieu d’envisager la légalisation de nouveaux types de jeux en ligne, il convient de donner aux 

régulateurs, à commencer par l’Autorité Nationale des Jeux, de plus amples moyens pour leur 

permettre d’agir plus efficacement contre les fraudes et le contournement des règles. 
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Casinos de France invite les pouvoirs publics à se mobiliser pour faire de la lutte contre le jeu illégal 

en ligne une priorité. Il est possible d’endiguer ce fléau, avec des moyens renforcés pour les 

régulateurs, des sanctions effectives contre les plateformes complices, une vigilance constante sur 

les nouveaux outils technologiques de contournement et une volonté sans faille. 

Préserver notre modèle français de régulation du jeu, c’est défendre l’intérêt général, la santé des 

citoyens et la cohésion des territoires. 

 

« Il ne peut y avoir deux poids, deux mesures dans l’univers du jeu : les acteurs régulés qui assument 

leurs responsabilités, d’autres qui contournent les règles en toute impunité. Cette situation n’est 

plus acceptable. Les fournisseurs de moyens doivent comprendre qu’ils jouent un rôle central dans 

la dérive désastreuse du jeu illégal. Cette déstabilisation de toute une filière exige une réponse 

ferme de la puissance publique afin de protéger nos mineurs, nos finances publiques et ainsi 

préserver notre modèle français de régulation du jeu. » 

Grégory Rabuel, Président de Casinos de France et Directeur général du Groupe Barrière 
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À propos de Casinos de France 

 

Casinos de France est le premier syndicat professionnel des casinos et clubs de jeux en 

France. Il rassemble plus de 150 établissements, parmi lesquels ceux des groupes Barrière, 

Partouche, Joa, Tranchant, COGIT, Circus ainsi que de nombreux opérateurs indépendants. 

 

Depuis sa création, au début du XXe siècle, le syndicat représente les intérêts économiques, 

sociaux et réglementaires des casinos, en lien constant avec les pouvoirs publics. Il veille au 

respect d’un cadre strict et éthique, propre au modèle français du casino. 

 

Casinos de France œuvre aux côtés de ses membres pour défendre un divertissement 

responsable, encadré, et créateur de valeur pour les territoires. Il agit également pour la 

reconnaissance du rôle économique, culturel et social des casinos au service de l’attractivité 

touristique nationale. 

 

Engagé dans une démarche de modernisation et de dialogue, le syndicat promeut une filière 

innovante, intégrée aux dynamiques locales et respectueuse de sa clientèle comme des 

collectivités. 

 

En savoir plus sur Casinos de France : https://casinos.fr/  
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